
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 
 
 
 
 
 
 

N° 22– AOUT 2015 
 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.finistere.gouv.fr/Publications/Recueil-des-actes-administratifs  



SOMMAIRE  

2901 Préfecture du Finistère  

02 Direction des Ressources Humaines, de la Modernisation, des Moyens et de la 
Mutualisation  

Arrêté 2015217-0003 du 05/08/15 - Arrêté préfectoral portant désignation des représentants du 
personnel de la catégorie C en commission de réforme départementale ...........................................1 

Arrêté 2015217-0004 du 05/08/15 - Arrêté préfectoral portant désignation des représentants du 
personnel de la catégorie B en commission de réforme départementale ...........................................3 

Arrêté 2015217-0005 du 05/08/15 - Arrêté préfectoral portant désignation des représentants du 
personnel de la catégorie A en commission de réforme départementale............................................5 

Arrêté 2015230-0001 du 18/08/15 - Arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. 
Philippe CHARRETTON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ............7 

Arrêté 2015230-0002 du 18/08/15 - Arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. 
Philippe CHARRETTON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère, en 
matière d’ordonnancement secondaire, de marchés publics et accords-cadres................................11 

Arrêté 2015230-0003 du 18/08/15 - Arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. 
Philippe CHARRETTON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère, en 
matière de redevance d’archéologie préventive...............................................................................15 

03 Direction de l'Animation des Politiques Publiques 
Arrêté 2015222-0002 du 10/08/15 - Arrêté préfectoral portant création d’une Zone d’Aménagement 
Différé sur la territoire de la commune de Gouézec ........................................................................17 

Arrêté 2015225-0002 du 13/08/15 - Arrêté d’enregistrement relatif à l’exploitation d’un élevage 
bovin et porcin par le GAEC DE LA CHAPELLE au lieu-dit « Locmélar » sur la commune de 
PLOUNEVENTER..........................................................................................................................20 

Arrêté 2015230-0004 du 18/08/15 - Arrêté préfectoral d’enregistrement relatif à la restructuration 
interne et à la mise à jour du plan d’épandage de l’élevage porcin et bovin exploité par le GAEC 
LE LANN aux lieux dits Ty Daoudal et Kerhoantien sur la commune de BRIEC ..........................25 

Arrêté 2015232-0003 du 20/08/15 - Arrêté préfectoral d’enregistrement relatif à la restructuration 
interne et à la mise à jour du plan d’épandage de l’élevage porcin exploité par le GAEC DU BOIS 
JAFFRAY au lieu-dit Bois Jaffray sur la commune de TOURC’H .................................................30 

Arrêté 2015232-0004 du 20/08/15 - Arrêté préfectoral d’enregistrement relatif à la restructuration 
interne et à la mise à jour du plan d’épandage de l’élevage porcin exploité par le GAEC DU BOIS 
JAFFRAY aux lieux-dits Kerfrance-Kerlatous et Penker Lijour sur la commune de TOURC’H 
(siège social : Bois Jaffray en TOURC’H).......................................................................................35 

Arrêté 2015232-0005 du 20/08/15 - Arrêté préfectoral d’enregistrement relatif à la restructuration 
interne et à la mise à jour du plan d’épandage de l’élevage porcin exploité par le GAEC DU BOIS 
JAFFRAY au lieu-dit Poulmic sur la commune de TOURC’H (siège social : Bois Jaffray en 
TOURC’H).......................................................................................................................................40 

Arrêté 2015233-0001 du 21/08/15 - Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral n  2013358-
0001 du 24 décembre 2013 portant renouvellement de la composition de la commission 
départementale des objets mobiliers du Finistère ............................................................................45 

Arrêté 2015237-0001 du 25/08/15 - Arrêté d’enregistrement et de prescriptions particulières relatif 
à l’exploitation d’un élevage porcin et bovin par l’EARL DE COAT ELEZ à « Coat Elez » au 
DRENNEC et « Kergrenn » au FOLGOET.....................................................................................47 



Ordre du jour - Commission départementale d’aménagement commercial du vendredi 11 septembre 
2015 à partir de 14h00 – Salle Jean Moulin.....................................................................................53 

04 Direction des Collectivités Territoriales et du Contentieux 
Arrêté 2015225-0003 du 13/08/15 - Arrêté préfectoral portant désaffectation d’un édifice du culte

..........................................................................................................................................................54 

05 Direction des Libertés Publiques 
Arrêté 2015222-0001 du 10/08/15 - Arrêté préfectoral délivrant l’agrément à une école de 
formation préparant aux stages de formation professionnelle, initiale et continue de chauffeur de 
voiture de tourisme...........................................................................................................................56 

Arrêté 2015233-0002 du 21/08/15 - Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la 
commune de LANGOLEN en vue de procéder à l’élection d’un conseiller municipal les dimanches 
4 octobre et 11 octobre 2015 et fixant le lieu et la période de dépôt des candidatures en vue de ces 
élections ...........................................................................................................................................57 

Arrêté 2015233-0003 du 21/08/15 - Arrêté préfectoral portant institution des bureaux de vote dans 
les communes du département du Finistère et désignant les lieux dans lesquels se dérouleront les 
scrutins durant la période du 1er décembre 2015 au 28 février 2017 ..............................................59 

10 Sous-Préfecture de Morlaix 
Arrêté 2015219-0003 du 07/08/15 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire – 
Entreprise « Société de haute Cornouaille » - PLONEVEZ DU FAOU ..........................................76 

2902 Direction Départementale de la Cohésion Sociale  

01 Secrétariat général 
Arrêté 2015219-0001 du 07/08/15 - Arrêté modificatif de composition de la Commission des Droits 
et de l'Autonomie des Personnes Handicapées – M. Anthony BELLEC.........................................78 

Arrêté 2015219-0002 du 07/08/15 - Arrêté modificatif de composition de la Commission des Droits 
et de l'Autonomie des Personnes Handicapées – Mme Caroline BERROU....................................80 

03 Service hébergement /logement 
Avis d’appel à projets relatif à la création de 5 000 nouvelles places de Centres d’Accueil pour 
Demandeurs d’Asile (CADA) avant le 31 décembre 2015..............................................................82 

Avis d’appel à projets relatif à la création de 500 nouvelles places de Centres Provisoires 
d’Hébergement (CPH) avant le 31 décembre 2015..........................................................................99 

04 Service protection des personnes et prévention des exclusions 
Arrêté 2015224-0001 du 12/08/15 - Arrêté préfectoral portant modification de l’autorisation de 
création d’un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’Association 
Tutélaire du Ponant ........................................................................................................................113 

Arrêté 2015224-0002 du 12/08/15 - Arrêté préfectoral fixant la liste départementale des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs et la liste départementale des délégués aux 
prestations familiales......................................................................................................................115 

2903 Direction Départementale de la Protection des Populations  

02 Service Alimentation 
Arrêté 2015218-0003 du 06/08/15 - Arrêté préfectoral portant levée de l'interdiction temporaire de 
la pêche, du ramassage, du transfert, de la purification, de l'expédition, de la distribution, de la 
commercialisation des coquillages ainsi que du pompage de l'eau de mer à des fins aquacoles 



provenant de la zone marine « Penzé » (n 35) ...............................................................................120 

Arrêté 2015232-0001 du 20/08/15 - Arrêté préfectoral portant levée de l’interdiction temporaire de 
la pêche, du ramassage, du transfert, de la purification, de l’expédition, de la distribution, de la 
commercialisation des moules ainsi que du pompage de l’eau de mer à des fins aquacoles 
provenant de la zone marine « Rade de Brest-Est, partie Sud : Rivières de l’Aulne, du Faou et de 
l’Hôpital-Camfrout »......................................................................................................................123 

2904 Direction des Territoires et de la Mer  

03 Délégation Mer et Littoral 
Arrêté 2015217-0002 du 05/08/15 - Arrêté interpréfectoral modifiant l'arrêté N  2015105-0002 du 
15 avril 2015 autorisant l'occupation temporaire du domaine public maritime par une zone de 
mouillages et d'équipements légers sur les secteurs (lieux-dits) « Moguéran », « Lost an Aod », « 
Reun », « Kéridaouen » et « Perroz » sur le littoral de la commune de PLOUGUERNEAU........126 

07 Service Économie Agricole 
Arrêté 2015229-0002 du 17/08/15 - Arrêté préfectoral modifiant la composition de la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture formation plénière..................................................129 

08 Service eau et biodiversité 
Arrêté 2015225-0004 du 13/08/15 - Arrêté préfectoral autorisant au titre du code de 
l’environnement le prélèvement des eaux aux ouvrages du captage de Lanner sur la commune de 
MILIZAC et des forages de Kergonc sur la commune de TREOUERGAT par l’ASSOCIATION 
SYNDICALE LIBRE DE LANRIVOARE-TREOUERGAT........................................................134 

Arrêté 2015229-0001 du 17/08/15 - Arrêté préfectoral octroyant une dérogation portant autorisation 
de destruction de Choucas des tours (Corvus monedula) pour 2015 .............................................140 

Arrêté 2015232-0002 du 20/08/15 - Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral n  2015142-
0004 du 22 mai 2015 fixant l’ouverture et la clôture de la chasse dans le département du Finistère 
pour la campagne 2015-2016.........................................................................................................143 

10 Service Risques et Sécurité 
Arrêté 2015218-0004 du 06/08/15 - Arrêté préfectoral établissant les cartes de bruit des 
infrastructures de transports terrestres du réseau routier des collectivités dont le trafic  est compris 
entre 3 et 6 millions de véhicules par an dans le département du Finistère situées en dehors de 
l'agglomération de Brest.................................................................................................................145 

2905 DIRECCTE Bretagne Unité territoriale du Finistère  
Arrêté 2015223-0002 du 11/08/15 - Arrêté portant retrait de l’agrément d’une entreprise de services  
à la personne enregistré sous le N  N/091011/F/029/S/087 Siret N  53201408100022 – Entreprise 
T2I Système – Ti Douar 29520 CHATEAUNEUF DU FAOU......................................................148 

Arrêté 2015223-0003 du 11/08/15 - Arrêté portant retrait de l’agrément d’une entreprise de services  
à la personne enregistré sous le N N/190911/F/029/S/090 Siret N  53166261700012 – Entreprise 
JAFFRE Pascal 19 Jolbec 29140 SAINT-YVI...............................................................................150 

Arrêté 2015225-0001 du 13/08/15 - Arrêté préfectoral portant agrément entreprise solidaire 
d’utilité sociale...............................................................................................................................152 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme FOURCHON 
René dont le siège social est situé 147 Hent ar Bleizi 29170 PLEUVEN......................................153 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme DI MASSO 
François dont le siège social est situé 3 place de Rochebrune 29800 LA FOREST LANDERNEAU



........................................................................................................................................................155 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme CALVEZ SAP 
dont le siège social est situé 2 rue du Général Lambert 29270 CARHAIX PLOUGUER.............157 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme BARBOT Landry 
dont le siège social est situé 6 rue des Korrigans 29100 DOUARNENEZ....................................159 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme MENEC 
Sébastien dont le siège social est situé 64 rue de Lyon 29200 BREST..........................................161 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme BLOCH Eddie 
dont le siège social est situé Kersaudy 29770 CLEDEN CAP SIZUN..........................................163 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme GRUET Bruno 
dont le siège social est situé 39 Kerlaboussec 29160 LANVEOC.................................................165 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme JEGOT Youen 
dont le siège social est situé 21 rue Marceau 29200 BREST.........................................................167 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme LE BRENNE 
Nicolas dont le siège social est situé 21, rue Marceau 29200 BREST...........................................169 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme ACCORDS 
PAYSAGES dont le siège social est situé Lann Rosted 29930 PONT AVEN ...............................171 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme ML SERVICES 
QUIMPER dont le siège social est situé 108, Vieille route de Rosporden 29000 QUIMPER.......173 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme BELLAVOIR 
Steven dont le siège social est situé 31bis rue de Brest 3ème étage droite  29000 QUIMPER .....175 

Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne  – Organisme BRUNET Jean-
Louis dont le siège social est situé 5 Mechou Mez Glaz 29891 BROGNOGAN PLAGE ............177 

Retrait d’enregistrement d’une déclaration d’une entreprise de services à la personne – Entreprise 
BOYE Martin dont le siège social est situé 43 rue Maurice Ravel 29200 BREST........................179 

Retrait d’enregistrement d’une déclaration d’une entreprise de services à la personne – Entreprise 
OLLIVIER Elise dont le siège social est situé 10 avenue de Kéradennec 29000 QUIMPER.......180 

Retrait d’enregistrement d’une déclaration d’une entreprise de services à la personne – Entreprise 
ROUILLOUX Yvon dont le siège social est situé 97, impasse du Questel 29140 MELGVEN ....181 

Retrait d’enregistrement d’une déclaration d’une entreprise de services à la personne – Entreprise 
SALAUN Magali dont le siège social est situé 44 avenue de la Gare 29900 CONCARNEAU ...182 

2906 Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de Santé  

03 Veille et Sécurité Sanitaire 
Arrêté 2015226-0001 du 14/08/15 - Arrêté préfectoral levant l’interdiction temporaire de pêche et 
de ramassage de tous coquillages à titre récréatif en rivière de Morlaix .......................................183 

04 Santé Environnementale 
Arrêté 2015218-0001 du 06/08/15 - Arrêté autorisant au titre du code de l'environnement : la 
dérivation des eaux de la Penzé à partir du bief du moulin neuf situé sur la commune de Saint-
Thégonnec et le prélèvement des eaux à partir de ce bief au lieu-dit Penhoat – le prélèvement dans 
les ressources du syndicat dans la limite du respect du vingtième du module inter annuel – 
Autorisant au titre du code de la santé publique, à titre exceptionnel et temporaire, son utilisation 
par le syndicat mixte de l'Horn, pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine185 

Arrêté 2015218-0002 du 06/08/15 - Arrêté préfectoral portant dérogation à l'article 95.2 du 
règlement sanitaire départemental pour le  passage de véhicules et d'un cheval sur le littoral – 



commune de PLOUGUERNEAU..................................................................................................194 

Arrêté 2015223-0001 du 11/08/15 - Arrêté préfectoral accordant dérogation à l’article 18 de l’arrêté 
préfectoral n 2012-0244 du 1er mars 2012 portant réglementation des bruits de voisinage dans le 
département du Finistère, au bénéfice de la SNCF........................................................................197 

Arrêté 2015237-0002 du 25/08/15 - Arrêté préfectoral autorisant le prélèvement d'eau de mer et son 
utilisation par la commune d'Ouessant, à titre exceptionnel et temporaire, pour la production d'eau 
destinée à être potabilisée...............................................................................................................199 

Arrêté modificatif de l’article 1 de l’arrêté conjoint du 21 mai 2015 portant régularisation des 
capacités par transformation de 3 places d’hébergement permanent (HP) en 3 places d’hébergement 
temporaire (HT) à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) les 
agnolias-Bruyères à Quimper géré par le centre communal d’action sociale (CCAS) de Quimper et 
fixant la capacité à 144 places........................................................................................................204 

2907 Direction Départementale des Finances Publiques  
Décision portant délégation de signature aux agents de la trésorerie de PLOGASTEL et 
PLONEOUR ..................................................................................................................................208 

2916 Préfecture Maritime  
Arrêté réglementant la navigation maritime et les activités nautiques à l’occasion de la « Traversée 
du Goulet de Brest à la nage » organisé par l’association « ADK Antenne de Kersteria » entre la 
pointe des Espagnols (commune de Roscanvel) et Sainte-Anne du Portzic (Commune de Brest) le 
lundi 7 septembre 2015 ou le mardi 22 septembre 2015 (en cas de report de l’épreuve pour des 
raisons météorologiques). ..............................................................................................................210 

Arrêté n  2015/114 réglementant une zone de navigation en baie de Douarnenez à l’occasion du 
départ de la Mini Transat 2015, le 17 septembre 2015 ..................................................................215 

Arrêté N  2015/117 portant modification à l’arrêté n  20115/074 du 15 juillet 2015 réglementant les 
activités maritimes dans les eaux intérieures et territoriales autour d’un sous-marin pendant la durée 
de ses évolutions en surface dans la rade et le goulet de Brest ainsi qu’au large de Brest.............220 

29170 Autres services  

Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 
Arrêté du 17 juillet 2015 portant modification de la reconnaissance de l’association CERAFEL en 
tant qu’association d’organisations de producteurs de fruits et légumes .......................................223 

Région Bretagne  

Agence Régionale de Santé Bretagne 
Arrêté portant refus de transfert d’une officine de pharmacie .......................................................225 

 



RAA n°22 - 25 août 2015 1

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2015217-0003 du 5 août 2015

qprcourbom
Texte tapé à la machine



RAA n°22 - 25 août 2015 2



RAA n°22 - 25 août 2015 3

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2015217-0004 du 5 août 2015



RAA n°22 - 25 août 2015 4



RAA n°22 - 25 août 2015 5

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2015217-0005 du 5 août 2015



RAA n°22 - 25 août 2015 6



RAA n°22 - 25 août 2015 7

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2015230-0001 du 18 août 2015



RAA n°22 - 25 août 2015 8



RAA n°22 - 25 août 2015 9



RAA n°22 - 25 août 2015 10



RAA n°22 - 25 août 2015 11

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2015230-0002 du 18 août 2015



RAA n°22 - 25 août 2015 12



RAA n°22 - 25 août 2015 13



RAA n°22 - 25 août 2015 14



RAA n°22 - 25 août 2015 15

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2015230-0003 du 18 août 2015



RAA n°22 - 25 août 2015 16



RAA n°22 - 25 août 2015 17

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
2015222-0002 du 10 août 2015

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine



RAA n°22 - 25 août 2015 18



RAA n°22 - 25 août 2015 19



 

 

 
 

PREFET DU FINISTERE 

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  CEDEX 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr -  SITE INTERNET : www.finistere.gouv.fr 

 

 
 
 

ARRETE d’enregistrement  
relatif à l'exploitation d’un élevage bovin et porcin 

par le GAEC DE LA CHAPELLE 
au lieu-dit « Locmélar »  

sur la commune de PLOUNEVENTER 
  
 
N°81-2015/E  
 

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du Livre 
II et le Titre 1er du Livre V, avec en particulier la section II du chapitre II concernant 
l’enregistrement ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU   l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous les 
rubriques n°s 2101, 2102 et 2111 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d'actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole ; 

 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 180/2009AE du 11 décembre 2009, complété par l’arrêté préfectoral 

n°106/2011AE du 4 mai 2011 autorisant le GAEC DE LA CHAPELLE à exploiter un élevage 
porcin et bovin au lieu-dit « Locmélar » à PLOUNEVENTER; 

 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 
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VU la demande présentée le 3 novembre 2014, complétée le 30 mars 2015 par le GAEC DE LA 
CHAPELLE pour l’enregistrement de ses installations dans le cadre de l’extension de l’atelier 
laitier, l’actualisation du volume de lisier traité et la mise à jour du plan d’épandage de son 
élevage ; 

 
VU le dossier technique annexé à la demande ; 
 
VU   l’avis émis par  M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale 

de santé, le 10 avril 2015, 
 

VU le rapport 2015-04774 et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées en date du 31 juillet 2015; 

 
VU les autres pièces du dossier ; 
 
CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et les avis émis ; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée 

par le pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article 
L511-1 du Code de l’Environnement  

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

TITRE 1 PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 
 

 ARTICLE 1-1-1: EXPLOITATION, DUREE, PEREMPTION 
 
Les installations de l’élevage porcin et bovin exploitées par le GAEC DE LA CHAPELLE 
(siège social : Locmélar à Plounéventer) au lieu-dit « Locmélar » sur la commune 
PLOUNEVENTER de faisant l’objet de la demande susvisée sont enregistrées. 
 
Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
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Chapitre 1.2. Nature des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

 
Rubriques  

Libellé de la rubrique  Nature de l’installation et volume de 
l’activité 

Régime  
E/DC/D 
(*)  

2102 

Etablissements d’élevage, vente, transit, 
etc. de porcs en stabulation ou en plein air : 

2.a. plus de 450 animaux équivalents 

 

2220 animaux équivalents répartis 
comme suit :  
- 170 reproducteurs 
- 1530 porcs de plus de 30 kg (hors 
reproducteurs)  
- 900 porcs de moins de 30 kg 

 

E 

2101 

Elevage de vaches laitières (c’est-à-dire 
dont le lait est, au moins en partie, destiné 

à la consommation humaine) : 
 

2.c. de 101 à 150 vaches laitières 
 

125 vaches laitières et la suite. 
 

DC 

(*)E enregistrement, DC déclaration avec contrôles périodiques  
 

 
Chapitre 1.3 Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.3.1 :  Prescriptions des actes antérieurs 
 
Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 11 décembre 2009 et 4 mai 2011 sont abrogées,  sauf 
les dispositions suivantes qui sont maintenues ou modifiées, au titre du bénéfice de l’antériorité des 
installations existantes : 
 
 maintien en exploitation des bâtiments existants et annexes à moins de 100 m de tiers. 
 
 Epandage 

Les parcelles n°s 187, 188, 189 et 201 section A à PLOUNEVENTER situées à plus de 35 m 
de la pisciculture de Milin Soul à LANHOUARNEAU sont réservées pour l’épandage 
exclusif de fumier. 

 
 Résorption : Transfert de lisier vers la station de traitement exploitée par le GIE AR ZEAS 

à PLOUNEVENTER. 
 Transférer annuellement au minimum la quantité de lisier prévue dans le dossier. 
 Réaliser 4 analyses par an (MS, NTK, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K20) sur 

l’effluent transféré . 
 Tenir à jour un document de traçabilité comprenant les dates et résultats d’analyse, les 

quantités transférées (joindre les justificatifs originaux des bonds d’enlèvement). 
L’exploitant est tenu d’avertir le service d’inspection installations classées de toute rupture 
de contrat dès lors qu’il en prend connaissance ou de tout événement s’opposant à la reprise 
des déjections et de proposer une mesure alternative. En l’absence de solution de 
substitution, les effectifs d’animaux devront être réduits. 
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Article 1.3.2 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2102 2 a.  (élevages de porcs de 
plus de 450 animaux-équivalents ) – arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2101-2c (élevages de vaches 
laitières, c’est à dire dont le lait est, au moins en partie, destiné à la consommation 
humaine) -  arrêté ministériel du 27 décembre 2013. 

 
 

Article 1.3.3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des prescriptions  
 
Sans objet. 

 
Article 1.3.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcements 
des prescriptions  
 
Sans objet. 
 
Chapitre 1.4 Mise à l’arrêt définitif d’un site 
 
 

Sans objet. 
 

TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 

Sans objet. 

Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 
 
Sans objet. 

TITRE 3 –  MODALITES D’EXECUTION, VOIE DE RECOURS 

Article 3.1 : Frais 
 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.  
 

Article 3.2 : Sanctions 
 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présenta arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ier du livre V du Code de 
l’Environnement.  
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PREFET DU FINISTERE 

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  CEDEX 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr -  SITE INTERNET : www.finistere.gouv.fr 

 
                    

 

ARRETE d’enregistrement et 
 de prescriptions particulières  

relatif à l'exploitation d’un élevage porcin et bovin 
par l’EARL DE COAT ELEZ 
à « Coat Elez »  au DRENNEC 
et « Kergrenn » au FOLGOET 

  
 
N°° 92-2015/E  
 

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du Livre 
II et le Titre 1er du Livre V, avec en particulier la section II du chapitre II concernant 
l’enregistrement ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous les 
rubriques n°s 2101, 2102, 2111 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014, établissant le programme d'actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole ; 

 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014) ; 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 

  

  

RAA n°22 - 25 août 2015 47

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
Arrêté n°2015237-0001 du 25 août 2015

qprcourbom
Texte tapé à la machine



 2/6

 
VU l'arrêté préfectoral n° 244/2005AE du 29 juin 2005, complété par l’arrêté préfectoral 

n°129/2009AE du 17 septembre 2009 autorisant l’EARL DE COAT ELEZ à exploiter un 
élevage porcin et bovin aux lieux-dits « Coat Elez » sur la commune de LE DRENNEC et 
« Kergrenn » sur la commune de LE FOLGOET; 

 
VU la demande présentée le 4 février 2015, complétée le 3 avril 2015 par l’EARL DE COAT 

ELEZ pour l’enregistrement de ses installations dans le cadre de la restructuration interne de 
l’atelier porcin et l’extension de l’effectif de vaches laitières ;   

 
VU   le dossier technique annexé à la demande ; 
 
VU  l’avis émis  M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale de 

santé, le 17 mars 2015, 
 

VU le rapport n° 2015 02966 et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées en date du 20 mai 2015; 

 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 18 juin 2015 ; 
 
VU les autres pièces du dossier ; 
 
CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et les avis émis; 
 
CONSIDERANT que l’article 1 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé indique que 
des prescriptions  particulières peuvent être assorties dans les conditions fixées par les articles L 
512-7-3 et L 512-7-5 du code de l’environnement ; 
 
CONSIDERANT que l’article L512-7-3 du code de l’environnement permet d’édicter des 
prescriptions particulières, pour la protection des intérêts listés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement, complétant ou renforçant certaines dispositions de l’arrêté ministériel fixant les 
prescriptions générales applicables aux élevages soumis au régime de l’enregistrement susvisé ; 
 
CONSIDERANT que la pression de l’élément potassium sur les parcelles réceptrices nécessite une 
évaluation d’impact sur les sols et les cours d’eau proches ; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée 
par les pétitionnaires n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-
1 du Code de l’Environnement  
 
CONSIDERANT que l'intéressé n’a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours 
qui lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté ; 

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 
 

 
 

A R R E T E 
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TITRE 1 PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 
 

 ARTICLE 1-1-1: EXPLOITATION, DUREE, PEREMPTION 
 
Les installations de l’élevage porcin et bovin exploitées par l’EARL DE COAT ELEZ (siège 
social : Coat Elez – Le Drennec), sur le site de « Coat Elez » sur la commune de LE DRENNEC 
et « Kergrenn » sur la commune de LE FOLGOET, faisant l’objet de la demande susvisée 
sont enregistrées. 
 
Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
 
Chapitre 1.2. Nature des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

 
Rubriques  

Libellé de la rubrique  Nature de l’installation et volume de 
l’activité 

Régime 
E/DC/D 

2102 

Etablissements d’élevage, vente, transit, 
etc. de porcs en stabulation ou en plein air : 

2.a. plus de 450 animaux équivalents 

 

 
2561 animaux équivalents répartis 
comme suit :  
- 225 reproducteurs 
- 1658 porcs de plus de 30 kg 

(hors reproducteurs)  
- 1140 porcs de moins de 30 kg 

 

E 

2101 

Elevage de vaches laitières (c’est-à-dire dont le 
lait est, au moins en partie, destiné à la 

consommation humaine) : 
 

2. d. de 50 à 100 vaches laitières 
 

 65 vaches laitières  
 
 

D 

(*)E enregistrement, D déclaration 
 
Répartition de l’effectif : 
- Site de Coat Elez – LE DRENNEC : 225 reproducteurs (truies et verrats), 1208 porcs charcutiers et 

cochettes non saillies, 1140 porcelets en post sevrage, 65 vaches laitières. 
 
- Site de Kergrenn – LE FOLGOET : 450 porcs charcutiers. 
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Chapitre 1.3 Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.3.1 :  Prescriptions des actes antérieurs 
 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 244/2005AE  du 29 juin 2005 et de l’arrêté 
complémentaire n° 129/2009AE du 17 septembre 2009 sont abrogées. 
 
Article 1.3.2 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2102 2 a.  (élevages de porcs de 
plus de 450 animaux-équivalents ) – arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2101-2d (élevages de vaches 
laitières, c’est à dire dont le lait est, au moins en partie, destiné à la consommation 
humaine) : arrêté ministériel du 27 décembre 2013. 

 
Article 1.3.3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des prescriptions  
 
Sans objet. 

 
Article 1.3.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcements 
des prescriptions  
 
Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées 
et renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.  
 
Chapitre 1.4 Mise à l’arrêt définitif d’un site 
 
Après l'arrêt définitif des installations, le site d’élevage du GAEC KER HA LAND à 
« Kervizouarn » à PLOUDANIEL est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement. 
 
 

TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 

Article 2-1-1 : Aménagement de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif 
aux distances d’implantation de bâtiments et annexes. 
 

Sans objet. 
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Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 
 
Pour la protection des intérêts cités à l’article L511-1 du code de l’environnement, les prescriptions 
générales applicables aux installations sont complétées ou renforcées par celles des articles 2.2.1 à 
2.2.2 ci-après.  
 
Article 2.2.1 : Suivi spécifique de l’élement potassium afin d’évaluer l’impact de la 
fertilisation potassique sur les eaux superficielles et souterraines : 
 
Afin de suivre l’évolution de la teneur en potasse dans les eaux, il doit être défini des points de 
référence situés en aval des parcelles irriguées. 
 
L’exploitant devra respecter le protocole d’analyse suivant : 
- à partir de l’année précédant la mise en œuvre de l’irrigation, deux analyses annuelles du 

potassium sur ces points seront réalisées : une durant la période d’étiage (de juin à septembre) 
et une durant la période hivernale. 

 
Ces données ainsi que leurs bilans et leurs analyses, seront tenus à la disposition de 
l’inspection des Installations Classées. 
 
Article 2.2.2 : Suivi spécifique de l’élement potassium afind’évaleur l’impact de la fertilisation 
potassique sur les sols : 
 
Afin de suivre l’évolution de la teneur en potasse dans les sols, il doit être défini des points de 
référence représentatifs d’une zone homogène. Par « zone homogène », on entend une partie 
d’unité culturale homogène d’un point de vue pédologique n’excédant pas 20 ha. 
 
L’exploitant devra respecter le protocole d’analyses suivant : 
- Une analyse agronomique complète (granulométrie, PH, azote global, P205 échangeable, K20 

échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable) sera réalisée tous les trois ans. Les années 
intermédiaires, une analyse annuelle sera réalisée sur les éléments suivants : PH, MgO, K20, 
Ca0 et taux de saturation. Afin d’être représentatifs de l’évolution des teneurs dans le sol, les 
prélèvements seront effectués en mars avril, avant tout épandage d’eaux traitées mais après la 
période de drainage hivernal. 

 
En fonction de ces résultats d’analyses, des conseils et des mesures compensatoires seront 
préconisés dans le cadre du plan de fumure. 
 

TITRE 3 –  MODALITES D’EXECUTION, VOIE DE RECOURS 

Article 3.1 : Frais 
 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.  
 

Article 3.2 : Sanctions 
 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présenta arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ier du livre V du Code de 
l’Environnement.  

RAA n°22 - 25 août 2015 51



RAA n°22 - 25 août 2015 52



RAA n°22 - 25 août 2015 53



RAA n°22 - 25 août 2015 54

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
Arrêté n° 2015225-0003



RAA n°22 - 25 août 2015 55



RAA n°22 - 25 août 2015 56

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
N° 2015222-0001 du 10 août 2015



RAA n°22 - 25 août 2015 57

qprcourbom
Texte tapé à la machine

qprcourbom
Texte tapé à la machine
Arrêté n°2015233-0002 du 21 août 2015

qprcourbom
Texte tapé à la machine



RAA n°22 - 25 août 2015 58



RAA n°22 - 25 août 2015 59

deguisela
Texte tapé à la machine
Arrêté n°2015233-0003 du 21 août 2015

deguisela
Texte tapé à la machine



RAA n°22 - 25 août 2015 60



RAA n°22 - 25 août 2015 61



RAA n°22 - 25 août 2015 62



RAA n°22 - 25 août 2015 63



RAA n°22 - 25 août 2015 64



RAA n°22 - 25 août 2015 65



RAA n°22 - 25 août 2015 66



RAA n°22 - 25 août 2015 67



RAA n°22 - 25 août 2015 68



RAA n°22 - 25 août 2015 69



RAA n°22 - 25 août 2015 70



RAA n°22 - 25 août 2015 71



RAA n°22 - 25 août 2015 72



RAA n°22 - 25 août 2015 73



RAA n°22 - 25 août 2015 74



RAA n°22 - 25 août 2015 75



RAA n°22 - 25 août 2015 76

nedelecca
Texte tapé à la machine
219-0003



RAA n°22 - 25 août 2015 77



RAA n°22 - 25 août 2015 78

nedelecca
Texte tapé à la machine
Arrêté N° 2015219-0001



RAA n°22 - 25 août 2015 79



RAA n°22 - 25 août 2015 80

nedelecca
Texte tapé à la machine
Arrêté N° 2015219-0002



RAA n°22 - 25 août 2015 81



RAA n°22 - 25 août 2015 82



RAA n°22 - 25 août 2015 83



RAA n°22 - 25 août 2015 84



RAA n°22 - 25 août 2015 85



RAA n°22 - 25 août 2015 86



RAA n°22 - 25 août 2015 87



RAA n°22 - 25 août 2015 88



RAA n°22 - 25 août 2015 89



RAA n°22 - 25 août 2015 90



RAA n°22 - 25 août 2015 91



RAA n°22 - 25 août 2015 92



RAA n°22 - 25 août 2015 93



RAA n°22 - 25 août 2015 94



RAA n°22 - 25 août 2015 95



RAA n°22 - 25 août 2015 96



RAA n°22 - 25 août 2015 97



RAA n°22 - 25 août 2015 98



 1 

 
 

PRÉFET DU FINISTERE  
 

 
 
 
 

Direction 
Départementale de La 
Cohésion Sociale du 

FINISTERE 
 

Service 
hébergement/logement 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AVIS D’APPEL À PROJETS RELATIF A LA CREATION DE 500 NOUVELLES PLACES DE 
CENTRES PROVISOIRES D’HEBERGEMENT (CPH) AVANT LE 31 DECEMBRE 2015  

 
 
Listes des annexes : 
 

- Annexe 1 : formulaire de présentation d’un projet 
- Annexe 2 : calendrier prévisionnel de l’appel à projets 
- Annexe 3 : cahier des charges d’appel à projets 

 
Dans un contexte de forte pression migratoire vers le continent européen depuis le début de l’année 
2014, le Gouvernement a présenté lors du conseil des ministres du 17 juin 2015 un plan 
d’amélioration de la prise en charge des migrants qui prévoit notamment de mobiliser des solutions 
d’accueil pour les bénéficiaires d’une protection internationale. Il a été décidé dans ce cadre de créer 
500 nouvelles places en centres provisoires d’hébergement (CPH) au niveau national. 
 
Le présent appel à projets vise à sélectionner des projets d'ouverture de places de CPH dans le 
département du Finistère qui seront présentés au ministère de l'intérieur en vue de la sélection finale 
des 500 nouvelles places de CPH en décembre 2015.  

 
Clôture de l’appel à projets :  25 octobre  2015  (le cachet de la poste ou le récépissé de dépôt 
faisant foi) 
 
 
1 – Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation : 
 
Monsieur le Préfet du département du Finistère, 42 boulevard Dupleix – CS 16033 – 29 320 Quimper 
cedex, conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 c) du code de l'action sociale et des 
familles (CASF). 
 
 
2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis : 
 
L'appel à projets porte sur la création de nouvelles places de CPH dans le département du 
FINISTERE. 
 
Les CPH relèvent de la 8° catégorie d'établissement s et services médico-sociaux énumérés à l'article 
L. 312-1- du CASF.  
 
 
3 – Cahier des charges : 
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Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature par courrier 
recommandé avec demande d'avis de réception au plus tard pour le 25 octobre 2015   le cachet de la 
poste faisant foi. 
 
Le dossier sera constitué de : 

- 2 exemplaires en version "papier" sous enveloppe cachetée ; 
- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB) sous enveloppe 

cachetée. 
 

 
Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à : 
 

Direction départementale de la cohésion sociale du Finistère 
Service hébergement –logement 

4, rue Anne Robert Turgot –  
CS 21019 –  

29 196 Quimper cedex 
 

Il pourra être déposé contre récépissé à cette même adresse et dans les mêmes délais. 
 
Qu'il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature sera inséré dans une enveloppe cachetée 
portant la mention "NE PAS OUVRIR " et "Appel à projets CPH 2015 " qui comprendra deux sous-
enveloppes : 
 

- une sous-enveloppe portant la mention "Appel à projets CPH 2015 » – « candidature » ;  
- une sous-enveloppe portant la mention "Appel à projets CPH 2015 » –  « projet ».  
 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur déclaration de 
candidature, en précisant leurs coordonnées. 
 
 
6 – Composition du dossier : 
 

6-1 – Concernant la candidature, les pièces suivantes devront figurer au dossier : 
 
a)  les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des statuts s'il 
s'agit d'une personne morale de droit privé ; 
 
b) une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du CASF ; 
 
c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux 
articles L. 313-16, L. 331-5, L. 471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 du CASF ; 
 
d) une copie de la dernière certification du commissaire aux comptes s'il y est tenu en vertu du code 
du commerce ; 
 
e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la situation financière 
de cette activité ou de son but médico-social, tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose par 
encore d'une telle activité ; 
 
f) le rapport d’activité de l’organisme. 
 
 6-2 – Concernant la réponse au projet, les documents suivants seront joints : 
 
a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits 
par le cahier des charges ;  
 
b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 
 
 � Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en 

charge comprenant : 
� un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article L. 

311-8 du CASF, 

RAA n°22 - 25 août 2015 101



 4 

� l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application 
des articles L. 311-3 et L. 311-8 du CASF, 

� la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L. 
312-8 du CASF, ou le résultat des évaluations faites en application du même 
article dans le cas d'une extension ou d'une transformation, 

� le cas échéant, les modalités de coopération envisagées en application de l'article 
L. 312-7 du CASF, 

 
� Un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des effectifs par 

type de qualification ; 
 
 � Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux 

exigences architecturales comportant : 
� une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la 

surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public 
accompagné ou accueilli. 

 
 � Un dossier financier comportant : 

� le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération, 

� les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont 
obligatoires, 

� le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, 
leurs coûts, leurs modes de financement et un planning de réalisation, 

� si le projet répond à une extension, le bilan comptable de ce centre, 

� les incidences sur le budget d'exploitation du centre du plan de financement 
mentionné ci-dessus, 

� le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de 
fonctionnement. 

 
c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer 
un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être fourni. 
 
 
7 – Publication et modalités de consultation de l'avis d'appel à projets :  
 
Le présent avis d'appel à projets est publié au RAA de la Préfecture de département ; la date de 
publication au RAA vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée 
le 25 octobre  2015.  
 
Cet avis peut être remis gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats qui le demandent par 
courrier recommandé avec avis de réception. 
 
 
8 – Précisions complémentaires : 
 
Les candidats peuvent demander à la Préfecture de département des compléments d'informations 
avant le 25 septembre 2015 exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante : ddcs-
shl@finistere.gouv.fr  en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à projet "Appel 
à projets 2015 CPH". 
 
La Préfecture de département pourra faire connaître à l'ensemble des candidats via son site internet 
des précisions de caractère général qu'elle estime nécessaires au plus tard le 17 octobre 2015 (date 
de clôture moins 8 jours)  
 
 
9 – Calendrier : 
 
 
Date limite de réception des projets ou de dépôt des dossiers de candidatures : le 25 octobre  2015.  
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